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Pas de feuille de style.  
Pas de numérotations internes du type 1, 2, 1.1, 1.2 etc.  
Pas de bibliographie finale avec clés américaines dans les notes. 
 

Texte et notes 

 

Titre : pas de gras, Times New Roman 16, minuscules, centré. 

Le titre est suivi du nom de l’auteur, son affiliation et son adresse électronique institutionnelles, centrés. 

Ensuite, un résumé dans la langue de l’article et en anglais, en Times New Roman 11, de 10 à 12 lignes maximum.  

 
Texte : en Times New Roman 12, interligne simple (1), justifié, première ligne en retrait de 0,5 cm., pas de coupures 
de mots. 

Les mots en langue étrangère à celle du texte (article ou citation) doivent figurer en italique. 

Pour mettre un mot en évidence dans la langue du texte, utiliser “…”. 

Les majuscules doivent être accentuées si la langue le requiert. 

Indiquer les siècles en petites capitales : XIIe siècle. 
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Indiquer les prénoms des personnes citées dans le texte lors de la première occurrence.  

Les titres des œuvres citées dans le texte doivent être en italique. 

En français, mettre une espace insécable après les guillemets d’ouverture et avant les guillemets de fermeture. Utiliser 
toujours les guillemets typographiques (« … ») ; à l’intérieur d’un passage déjà entre guillemets, utiliser “…”.  

En français, espace insécable avant les ponctuations suivantes : ? ! ; : 

 

Appel de note : aucun espace ne sépare l’appel de note du mot auquel il se rattache. S’il suit une citation, il se place 
après le guillemet fermant. L’appel de note se place avant le signe de ponctuation, quel qu’il soit. 

 

Titre de partie : gras, Times New Roman 14, minuscules, centré ; éventuellement, numérotation en chiffres romains. 

Sous-titre de premier niveau : pas de gras, Times New Roman 12, petites capitales, centré. 

Sous-titre de deuxième niveau : gras, Times New Roman 12, minuscules, aligné à gauche. 

 
 

Citations courtes (moins de 2 lignes) : intégrées au texte, entre guillemets typographiques. S’il s’agit d’un mot ou 
deux, en italique sans guillemets. Exemple :  

En cuanto al resto de vocablos a los que va unida la indicación de nunc, son actuales en la 
medida en que no son “antiguos”, aunque es posible que algún término doctrinal tenga una 
relación mayor con su tiempo; este sería el caso del idéntico uso de litaniae y exomologesis de 
las que describe la diferencia, para añadir a continuación (6.19.81): «Sed nunc iam utrumque 
uocabulum sub una designatione habetur, nec distat uulgo utrum litaniae an exomologesis 
uocatur».  

 
Citations longues (plus de 2 lignes) : Times New Roman 11, en romain, interligne simple, sans guillemets, 
justifiées, retrait de 0,5 cm à gauche. Espacement avant et après : 6 pt. Exemple :  

Such words were those which Isidore would probably have approved of as he watched the 
development of the Latin language, for in his Etymologiae he observes that it is easier for people 
to understand a new word if they recognized its source, while if a word is taken from a foreign 
language it is hard to know what its source or meaning is: 
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etymologia est origo vocabulorum, cum vis verbi vel nominis per interpretationem colligitur. (...) 
cuius cognitio saepe usum necessarium habet in interpretatione sua. Nam dum videris unde ortum 
est nomen, citius vim eius intellegis. (...) alia (nomina) (...) ex nominibus locorum, urbium vel 
fluminum traxerunt vocabula. Multa etiam ex diversarum gentium sermone vocantur. Unde et origo 
eorum vix cernitur. 

Isidore would presumably have been less comfortable with the influx of words, mainly 
technical terms, from Greek and Arabic, in the fields of medicine, astronomy and alchemy. 
Examples of such words are elixir and algorithmus. 

 
Citations dans les notes : en romain, entre guillemets typographiques. 
 
Coupure dans une citation : indiquer toute coupure par (…). 
 
Notes : Times New Roman 11, interligne simple, justifié, pas de retrait.  
 
Illustrations (reproductions, graphiques...) en noir et blanc. 

 

Abréviations 

 

Indication  

— des pages : p. 150-155, sauf en allemand (S. 150-155) 
— des numéros de notes : p. 42, n. 25 
— des colonnes : col. 632-635 
— des folios : f. 3v-5r 
— des lignes : l. 45-77 
— des tomes et volumes : t. et vol. (sauf en allemand) 
— des vers : v. 560-563 

Après l’abréviation, espace insécable. 

Utiliser cf. ou cfr. selon la langue de l’article. 

« manuscrit » est écrit en entier. 

 

Cotes de manuscrits 

 

Pour citer les manuscrits, on utilise, lors de la première occurrence, le système de citation suivant :  

• Ville dans la langue d’origine 
• Bibliothèque dans la langue d’origine 
• Fonds 
• Cote 
• Datation entre parenthèses 

Exemples :  
– Città del Vaticano, Biblioteca Apostolica Vaticana, Reg. lat. 2078 (IXe s.) lors de la première occurrence ; Reg. 

lat. 2078 pour les suivantes ;  
– München, BSB, lat. 19486 (XIe s.) lors de la première occurrence ; Clm 19486 pour les suivantes ;  
– Bern, Burgerbibliothek, 363 (IXe s.) ; ensuite Bern 363 ;  
– London, British Library, Cotton Claudius B.IX (XVe s.) ; ensuite Cotton Claudius B.IX ;  
– Troyes, Médiathèque Jacques-Chirac, 1452 (XVe s.) ; ensuite Troyes, BM, 1452 (en France, une médiathèque 

est une bibliothèque municipale, que l’on peut abréger BM), ou Troyes 1452. 



  NORMES DE RÉDACTION DE LA REVUE ALMA 4/5 

 
En cas de doute, vérifier sur le site de la bibliothèque et si possible sur le manuscrit.  
 
Le latin n’est pas autorisé. 

 
 

Références bibliographiques  

 

Règles générales 

Les noms d’auteurs, quels qu’ils soient, sont en petites capitales.  

Citer les lieux de publication tels qu’ils figurent sur la page de titre de l’ouvrage.  

Quand il y a plusieurs auteurs ou plusieurs lieux de publication, les séparer par des virgules.  

Respecter la ponctuation, les espaces, l’usage des majuscules, des guillemets, de l’italique (à rendre par un romain) 
de la page de titre originale. Entre le titre principal et le sous-titre, utiliser un point, sauf si la page de titre utilise une 
autre ponctuation. 

Collection : mention obligatoire ; le titre de la collection est indiqué entre parenthèses à la suite de l’année d’édition 
de l’ouvrage et en italique ; le numéro de volume dans la collection, en chiffres arabes, est précédé d’une virgule. 

Lors de la première mention, les pages précises auxquelles on se réfère sont indiquées entre parenthèses. 

Toute référence est citée une première fois en entier, les fois suivantes de façon abrégée, avec renvoi systématique à 
la première citation (cit. n. xx). Exemple :  

Première citation : Marcel PUJOL HAMELINK, « La tipología naval medieval en Cataluña (siglos VIII-
XV): las fuentes de información », Revista de historia naval, 88, 2005, p. 27-56 (p. 50-52).  

Citations suivantes : M. PUJOL HAMELINK, « La tipología naval », cit. n. 15, p. 29-30. 

Ne pas utiliser op. cit.  

On n’utilise ibid. que si la référence est identique à celle qui précède immédiatement. 

 

Article de revue : Prénom en entier, nom en petites capitales, titre de la contribution entre guillemets 
typographiques, titre de la revue en italique, numéro du volume en chiffres arabes, année, pages. Exemple :  

Marcel PUJOL HAMELINK, « La tipología naval medieval en Cataluña (siglos VIII-XV): las fuentes de 
información », Revista de historia naval, 88, 2005, p. 27-56. 

S’il existe des numéros de fascicules, ou si le numéro appartient à une nouvelle série, l’indiquer comme suit :  

Vincenzo LICITRA, « Il mito di Alberico di Montecassino iniziatore dell’Ars dictaminis », Studi 
Medievali, s. 3a, 18.2, 1977, p. 609-627. 

Adriano RUSSO, «Il Florilegium Thuaneum. Nuovi argomenti per una vecchia crux stemmatica», Revue 
d’histoire des textes, n.s., 14, 2019, p. 177-208.  

 

Monographie et édition critique : Prénom en entier, nom en petites capitales, titre et sous-titre en italique, lieu et 
année d’édition, collection, pages. En cas de doute, reproduire la page de titre. Pour les éditions critiques, ed. (en 
latin) suivi du nom de l’éditeur scientifique, après le titre. Exemples : 

ISIDORE DE SÉVILLE, Étymologies. Livre XII. Des animaux, ed. Jacques ANDRÉ, Paris, 1986 (Auteurs 
latins du Moyen Âge, 12). 

Christian MEYER, Les traités de musique, Turnhout, 2001 (Typologie des sources du Moyen Âge 
occidental, 85). 
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Maria Luisa ALTIERI BIAGI, Fra lingua scientifica e lingua letteraria, Pisa, Roma, Venezia, Vienna, 
1998.  

Lors de la première citation d’une source, toujours indiquer l’édition utilisée, surtout quand les systèmes de 
numérotation varient. Exemples :  

PLIN., Nat. hist. 8.12, ed. Alfred ERNOUT, Paris, 1952 (C.U.F.). 

FLORUS LUGD., Carm. 22, ed. Ernst DÜMMLER, Berolini, 1884 (MGH, Poetae, 2), p. 549-550. 

 

Ouvrage collectif : titre, suivi de cur. et des noms des auteurs (prénom en entier et nom), lieu, date, collection. À 
partir de la deuxième citation, se contenter du titre abrégé avec renvoi à la première occurrence. Exemple : 

Les Cartulaires. Actes de la Table ronde organisée par l’École nationale des chartes et le G.D.R. 121 
du C.N.R.S. (Paris, 5-7 décembre 1991), cur. Olivier GUYOTJEANNIN, Laurent MORELLE, Michel 
PARISSE, Paris, 1993 (Mémoires et documents de l’École des chartes, 39). 

Les Cartulaires, cit. n. 27, p. 17-23. 

 

Contribution à un ouvrage collectif : Prénom en entier, nom en petites capitales, titre de la contribution entre 
guillemets typographiques, suivi de in et du titre du volume etc., ut supra. Exemple :  

Patrick GEARY, « Entre gestion et gesta », in Les Cartulaires. Actes de la Table ronde organisée par 
l’École nationale des chartes et le G.D.R. 121 du C.N.R.S. (Paris, 5-7 décembre 1991), cur. Olivier 
GUYOTJEANNIN, Laurent MORELLE, Michel PARISSE, Paris, 1993 (Mémoires et documents de l’École 
des chartes, 39), p. 13-26. 

 

Édition critique 

 

Fournir un texte en Word, Times New Roman 11, avec une numérotation soit des lignes, soit des phrases, soit des 
vers, ainsi que, le cas échéant, une version PDF mise en page.  

Les apparats, en Times New Roman 10, renvoient à la numérotation. Dans le cas d’un texte en prose avec 
numérotation des lignes, l’ajustement des renvois se fait d’après la numérotation définitive des premières épreuves. 
Exemple :  

 
 
 
 
 
5 

Aliter. Sciat alma paternitas uestra portitorem huius diplomatis adisse cœnobium sancti ill. VIto 
kalendarum, in quo ipse uenerabiliter colitur. Ubi præesse dinoscitur domnus ille comes atque 
abbas perspicuus, ille perspicaciter regit praelaturam, ille decaniam, ille archiclauiam. Nos itaque 
pro uestris lacrimabiles præces fundentes, petimus quo simili modo pro nostris defunctis 
clemenciam piissimi saluatoris uos non pigeat exorare, ut capiant requiem christo tribuente 
coruscam. Nomina sunt quibus hec quondam famulancia dictu Ille ille. 

–––––––––––––– 
2 colitur] scripsi, coliter ms || 5 capiant] capiat a. c.  

 

Les stemmas sont insérés dans le texte, et fournis par ailleurs dans un fichier PDF. 


